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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

environnement
Question écrite n° 26684

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur l'emploi dans le
secteur de l'environnement. Selon le commissaire européen de l'environnement, 3,5 millions de personnes
occupent actuellement un emploi lié à l'environnement. Il aimerait qu'elle lui précise le nombre de personnes
occupant un emploi lié à l'environnement sur le territoire français et souhaite qu'elle lui indique plus
particulièrement le nombre de ces emplois qui seraient des emplois-jeunes. Par ailleurs, il souhaite connaître la
répartition du nombre de ces emplois par secteur d'activité ainsi que par niveau de formation pour chaque
secteur.

Texte de la réponse

Les emplois dans l'environnement : en 1995, la protection de l'environnement occupe l'équivalent de 280 000
emplois directs à temps plein dans les secteurs privés et publics. 89 000 emplois se trouvent dans les
établissements des activités économiques environnementales (gestion de l'eau et des déchets), 66 000 dans
d'autres établissements spécialisés dans l'environnement et 125 000 dans les administrations publiques et
activités d'environnement dans les établissements non spécialisés. Par ailleurs, une évaluation des emplois
indirects a permis d'obtenir le chiffre global de 434 000 emplois à temps plein pour l'année 1995. Les emplois du
secteur privé, soit 89 000 en 1995, se répartissent entre six activités économiques : captage, traitement et
distribution d'eau, enlèvement et traitement des ordures ménagères, récupération de matières non métalliques
recyclables, récupération de matières métalliques recyclables, élimination et traitement des autres déchets et
épuration des eaux usées. L'ensemble de ces secteurs est fortement créateur depuis 1990. Les dernières
données disponibles sont celles de 1997 (on dénombrait 93 600 emplois) et font état d'une hausse de 3,3 % du
volume d'emplois en moyenne par an depuis le début de la décennie. Les emplois jeunes dans l'environnement :
au 30 juin 1999, 13 344 jeunes soit 14,3 % de l'ensemble des personnes embauchées dans le cadre du
programme « Nouveaux services - emplois jeunes » hors éducation nationale et police nationale, occupent un
emploi lié à l'environnement sur le territoire français. Le tableau ci-dessous fait apparaître la répartition par
secteur d'activité des jeunes recrutés dans le dispositif « Nouveaux services, emplois jeunes ».Répartition des
embauches selon le secteur d'activité (hors éducation nationale et police nationale) Flux cumulés au 30 juin
1999 (Voir tableau dans J.O. correspondant) Source : CNASEA Le tableau ci-dessous fait apparaître, par
secteur d'activité, la répartition par niveau de formation du nombre de jeunes recrutés dans le dispositif «
Nouveaux services, emplois jeunes ». Répartition des jeunes selon le niveau de formation dans les différents
secteurs d'activité (hors éducation nationale et police nationale) Flux cumulés au 30 juin 1999 (Voir tableau dans
J.O. correspondant) Source : MES.DARES Dans le secteur de l'environnement, deux jeunes sur trois (66 %) ont
un niveau de formation inférieur ou équivalent au bac ; ils sont 61,2 % pour l'ensemble des secteurs d'activité.
Par ailleurs, 44 % des emplois jeunes dans ce secteur sont pourvus par des individus dont le niveau est inférieur
au baccalauréat. Cela le place en troisième position derrière les transports et la sécurité (respectivement 51,4 %
et 49 %). Réciproquement, seulement 15,9 % des embauches en contrat emploi jeunes dans le secteur de
l'environnement sont faites à un niveau supérieur à bac + 2.
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